
 

Compte Rendu de la réunion du Conseil Syndical du 08 septembre 2020 à 

17H00 

" Association Foncière Pastorale " Salle des associations  

Présents :  

Maryline Duval, Jean Louis Bermond, Pascale Buisson , Didier Buisson, Margueron Pierre , 

Danielle Buisson , Lazier Raymond ,Jacky Bellissand ,Margueron Guy, Parmier Daniel. Alain 

Buisson, Bruno Buisson ( représentant de la commune ) 

Davy Portaz et Simon Dylan arrivés à 18h 

Procuration : Éric Buisson à Maryline Duval 

Absents : Georges Lozat ,Luc Pascal  

Point sur le projet d’Alexandra Kierski et Courrier de Dylan Simon et Davy Portaz 

Début de séance à 17h00, sans la présence de Dylan et Davy, Maryline nous fait un point sur 

l’avancement du projet d’Alexandra Kierski sur Villarodin :  

Le permis de construire est déposé , Alexandra demande à la commune de poser un tunnel 

provisoire à Villarodin afin d’accueillir ses 45 chevrettes en février 2021 , en attendant la 

construction de son bâtiment, prévu au printemps 2021. Comme nous l’avions évoqué lors de 

nos réunions précédentes, Alexandra Kierski cherche un Alpage pour juillet et août de chaque 

année, ( les surfaces sur Villarodin ne seront pas suffisantes pour son troupeau et l’état de sé-

cheresse des parcelles laisse penser que l’avenir sera difficile, même avec une irrigation)  

Constat réalisé suite à la réunion du 31 Juillet sur site, en présence du comité d’installation de 

Maurienne. 

Pourrions-nous lui proposer l’alpage de l’Orgère ?  La fauche et la pâture.  Raymond arrête 

son activité. Dylan et Davy dans leur courrier du 30 juin 2020 souhaitent reprendre la suite de 

Raymond à savoir la fauche de l’Orgère, Chatalamia et prendre des vaches en Pension, voir 

une installation agricole. 

Alexandra ne souhaite pas investir pour le moment dans du matériel de fauche et aimerait 

acheter son foin…. Ou faire faire son foin ! Dans la mesure du possible sur la commune, d’où 

l’idée de convenir d’un arrangement avec Dylan et Davy pour qu’ils réalisent cela pour 

Alexandra Kierski. Le conseil syndical suggère aussi que les secteurs de l’Orgère soient en 

convention avec le bail de Mme Kierski Alexandra (fauche et pâture). Facilité pour les décla-

rations à la PAC .(Politique Agricole Commune) 

Arrivées 18H00 Dylan Simon et Davy Portaz 



Davy et Dylan nous présentent leur projet suite au courrier du 30 juin 2020, lecture et descrip-

tion de ce courrier.  

Ils souhaitent reprendre les surfaces de Raymond Lazier pour la fauche et la pension des 

vaches . L’installation agricole n’est plus d’actualité, mais perdurer la fauche pour la vente du 

foin et la pension des vaches restent leur souhait . Le conseil syndical informe les jeunes que 

Mme Kierski souhaite travailler avec eux. 

Après débat le conseil syndical propose une rencontre avec Raymond Lazier , Davy Portaz , 

Dylan Simon et Alexandra Kierski. Maryline se charge d’organiser cela rapidement . 

Divers : 

Assemblée générale : Se déroulera le vendredi 16 Octobre à 17h au garage communal de Vil-

larodin, lieu-dit les « Affettours » : Le projet d’installation d’Alexandra Kierski sera présenté 

en leur présence. 

L’envoi des invitations se fera par courrier, émail et remis en main propre. ( appel à tous les 

membres pour la mise sous plis et la distribution ) 

Point sur les réunions avec le Parc National de la Vanoise sur le vallon de l’Orgère et son ave-

nir (à suivre suivant l’évolution des projets)  une demande auprès du Parc National de la Va-

noise a été transmise pour la mise en place d’une cuve souple(réserve d’eau pour l’abreuve-

ment du troupeau) sur le secteur du Barbier , à proximité du chalet , démontable à la fin de 

chaque estive, pour 2021. 

Assurance : Groupama , le dossier est mis à jour (enfin). Chalets et périmètre. 

Source du Carrelet : Samedi 12 septembre un sourcier ( e) professionnelle montera au carrelet 

secteur de la Norma avec Mr le Maire et Maryline afin de réaliser la recherche en eau pour 

conforter l’apport journalier au berger . Coût de cette prestation à la charge de l’AFP : 600 

Euros. 

Versement des indemnités 2020 : Cette année les propriétaires de L’Orgère, l’ Estive , le Bar-

bier , la Combaz, le Tronchet pourront s’ils le souhaitent retirer leurs indemnités auprès du 

trésor public après l’Assemblée générale de l’automne : le versement se fera par virement.  

Les propriétaires qui le souhaitent peuvent transmettre leur RIB à L’Association . 

Versement en 2021 : Alpage de la Norma ( Contrat Pluriannuel de Pâturage, Fanny Tamisier) 

Versement en 2022 : La repose (Contrat Pluriannuel de Pâturage, Menjoz Sébastien) , Amo-

don et Provarel dessous ( Contrat Pluriannuel de Pâturage, Jean Louis Favre) et certains sec-

teurs liés à l’activité de Nathalie Choiseau (BAIL à ferme). Secteurs liés aux activités de 

Mmes Bermond Agathe et Laura Bellissand. (Contrats pour les équidés), Provarel et Côtes 

d’Arc (Contrat Pluriannuel de Pâturage, Laurent Martinez)  

Mr Berthelot Thierry sera reçu en octobre par le conseil syndical suite à sa demande. 



Journée citoyenne : L’AFP souhaite organisée une journée citoyenne au printemps ( nettoyage  

autour des villages de Villarodin et le Bourget )  

Article Terra Modana:  Lors de sa rencontre avec M. Célio, journaliste, il est convenu qu’un 

article sera écrit sur l’AFP de Villarodin Bourget pour le printemps. 

RTE : ( réseau de transport électrique ) coupent des arbres sous les lignes à haute tension, et 

réalisent des travaux de végétations,  une information doit être faite auprès des propriétaires et 

des exploitants . Maryline doit rencontrer les techniciens pour convenir d’une convention en 

commun. Il en est de même avec ENEDIS qui distribue de l’électricité sur d’autres réseaux. 

( ligne qui desserre le refuge de l’Orgère par exemple, vu encore cette année.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

             

 


